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ENERGIE

Concurrence et
cohérence
(jd) La Commission fédérale des cartels
a donc passé au crible l'activité des
électriciens et des gaziers (DP 945). Dans
ses conclusions elle note que les énergies

de réseau — gaz, électricité et
chauffage à distance — bénéficient de
conditions qui faussent la concurrence
avec les autres énergies disponibles sur
le marché de la production de chaleur,
en clair avec le mazout
Les observations faites par la commission

ne sont pas contestables; le choc
pétrolier de 1973 a avivé la lutte entre
les différents agents énergétiques et les
distributeurs de gaz et d'électricité ont
profité de ce contextepour accroître
leurs parts de marché, répondant ainsi à

l'exigence de diversification prônée par
la conception globale de l'énergie. Les
électriciens notamment ont pu fournir
des kilowattheures d'origine nucléaire à

un prix inférieur au coût de production
grâce à l'électricité hydraulique meilleur

marché; les tarifs différenciés en fonction

de l'usage ont conduit à subventionner

le chauffage par la cuisson; les
services industriels financent parfois un
secteur déficitaire avec les bénéfices
d'un secteur profitable.

Tenir compte
des coûts sociaux

Mais on reste perplexe face à la dénonciation

du trop bas niveau des tarifs de
l'électricité quand on sait que le
surveillant des prix a freiné à plusieurs
reprises les projets de hausse présentés

par les distributeurs. La main gauche —
la commission des cartels — semble
ignorer ce que fait la main droite —
Monsieur Prix.
Si l'existence d'un marché transparent,
donc concurrentiel, ne peut que profiter
aux consommateurs, la réflexion sur les
agents énergétiques ne doit pas s'arrêter

ECONOMIE

L'inflation de
lendemain de krach
(ag) La hausse des prix est à nouveau
préoccupation gouvernementale et objet
de commentaires autorisés.
Rien de brûlant. On s'inquiète, mais le
thermomètre est à 37,2° (le matin). Ainsi

lorsque le professeur Jacques
L'Huillier, dans une étude intéressante
consacrée à l'excès de création monétaire

(Journal de Genève, 7 avril),
recense les signes d'inflation, il écrit «Le
taux de hausse de l'indice des prix à la
consommation est passé de 1,4% en
1987 à 19% en 1988.» Celui qui se
souvient des années 64-67 ou 73-74, quand
l'indice révélait des 6% de hausse, et qui
n'a pas oublié les affirmations des
économistes jugeant qu'une croissance
soutenue était saine avec un taux d'inflation
limité à 2%, se dit qu'il n'y a pas prétexte
à perdre son sang-froid. Pourtant le pre¬

mier trimestre 89 confirme l'accélération.

Les causes générales

La montée des prix est analysée avec
concordance.
— Abondante création de liquidités par
les banques centrales après le krach
boursier. La majorité des économistes
avait annoncé un effet déflationniste
accentué après l'effondrement de la
bourse. En créant beaucoup de monnaie
les banques ont déjoué leurs pronostics
sombres. Les économistes retrouvent un
peu de leur crédibilité en constatant les
effets inflationnistes de la masse monétaire

ainsi accrue.
— Hausse du pétrole. La chute considérable

des cours du pétrole compensait et

là. Dans ce domaine, nous le savons
maintenant, l'objectif n'est pas d'obtenir
le plus possible au moindre coût Les
agents énergétiques pèsent d'un poids
considérable sur l'environnement et
l'analyse du marché de l'énergie sous
l'angle de la seule concurrence ignore
délibérément la stratégie de lutte contre
la pollution de l'air adoptée par le Conseil

fédéral. Dans cette perspective il
paraît dérisoire de montrer du doigt les
gaziers et les électriciens et de pleurer
sur le sort des pétroliers. Car si l'on
imputait au pétrole l'ensemble des coûts
sociaux induits par son utilisation, il est
évident que son prix devrait augmenter
sensiblement.
Dans le domaine énergétique, les approches

partielles — protection des

consommateurs, concurrence — ne sont
plus de mise. La situation actuelle —
réchauffement de la planète, pollution
atmosphérique, épuisement des réserves
naturelles — exige des analyses plus
globales qui prennent en compte
l'ensemble des coûts de l'énergie. ¦

dissimulait les hausses des autres postes;

elle modérait l'indice. C'est désormais

terminé. Sans le pétrole, l'indice
des prix aurait augmenté de 2,2% en
1988.

— Hausse du dollar. Elle renforce
notamment le coût du baril de pétrole.

Les causes indigènes

— L'alimentation monétaire a été
renforcée encore par des circonstances
techniques (contrôle des liquidités par la

Banque nationale sur une moyenne
mensuelle et non à la fin de chaque
mois, et règlements interbancaires
facilités).

— Le franc suisse a accusé une faiblesse
particulière qui a accentué l'inflation
importée.

Absence de réaction

Les causes générales et particulières
sont assez fortes pour que l'effet soit
durable.
Jusqu'ici les milieux économiques ont
faiblement réagi, n'ayant pas, encore,
remis en cause la politique salariale, qui
a connu une croissance réelle correcte
en 1988 et 1989.

2 - DP 947 - 20.04.89



PISTES CYCLABLES

Les oubliés de la route
On peut tenter d'expliquer ce répit
provisoire.

— La faiblesse du franc suisse avantage
l'industrie d'exportation. D'ordinaire
elle jouait un des premiers rôles dans le
chœur de ceux qui réclamaient un
allégement des coûts salariaux.
—La Banque nationale, sous Leutwiler,
faisait intervenir ouvertement la hausse
des taux d'intérêt, dont les répercussions
sur les loyers sont connues, avec invite
pressante à ne pas compenser entièrement

Il est possible que le style ait
changé.
— Enfin la faiblesse du franc suisse

s'explique pour une part par «les affaires»

qui mettent en cause les milieux
d'argent A citer aussi des maladresses
boursières comme le droit pour les

étrangers d'acquérir des actions nominatives

suisses, annoncé par Nestlé sans
préparation.
Les milieux financiers ne sont donc pas
en situation morale d'adresser aux salariés

et aux syndicats leurs traditionnelles

leçons d'austérité.

Perspectives

Le répit ne durera pas.
Sur le front des finances publiques, la
reprise de l'inflation atténuera l'extraordinaire

embellie de ces dernières
années. Les ritournelles sur la compression

des dépenses reprendront du même

coup.
Sur le front privé, le dispositif a été

expérimenté à froid. Il consiste — Mi-
gros a donné ce regrettable exemple —
à augmenter la masse salariale d'un
montant supérieur à l'inflation, mais à
n'accorder pour la compensation
automatique qu'un montant inférieur à la
hausse des prix, le surplus étant réservé
aux promotions et aux primes de mérite.
Par exemple: inflation 2%, augmentation

de la masse 2,5%, compensation du
renchérissement 1%, augmentations
individuelles 1,5%.
La généralisation du système est
certainement envisagée. On fera remarquer
que les socialistes français appliquent
de telles méthodes. Elles ne sont pas
bonnes pour autant. La compensation
du renchérissement généralisée dans la
fonction publique et très large dans le
secteur privé n'a pas empêché la Suisse
d'être un pays à inflation modérée.
Pas de raison donc de changer de politique!

Mieux vaut le dire avant que la
fièvre monte. ¦

Le rapport du Conseil dEtat vaudois sur
la motion Christiane Bolanz demandant
une planification de la construction de
pistes cyclables et d'itinéraires cyclables
protégés pour les années à venir (par
analogie avec la planification routière
votée par le Grand Conseil) lui sera
présenté à sa prochaine session.
Est-ce là un grand pas vers la réalisation
de voies sûres pour les deux roues? On
disposera certes dorénavant d'une
somme inscrite au budget pour cette
tâche. Une planification sera établie,
c'est-à-dire qu'on mènera une réflexion
sur la cohérence du réseau final et sur sa

réalisation progressive. Mieux encore,
lEtat esquisse la répartition des rôles
entre lui-même et les communes. A lui
d'être le promoteur, le planificateur et,
dans le cas des liaisons entre les localités,

le réalisateur; à elles la tâche du
maître d'œuvre lorsqu'on reste à l'intérieur

d'une agglomération. Sans jouer
les esprits chagrins, on peut toutefois
rester très sceptique sur l'utilisation
concrète que les services de l'Etat et les

communes feront de l'«instrument» que
vient de se donner l'Etat de Vaud, sous
la forme non contraignante d'un «cahier
d'intentions» contenu dans le rapport.
Le grand risque c'est qu'on continue,
malgré les moyens nouveaux, à s'occuper

du vélo après qu'on a réglé les
problèmes de circulation des voitures et
avec la même mentalité.
Or, l'utilisation sûre, attractive et habi¬

tuelle d'un vélo ne nécessite pas forcément

des «véloroutes» de luxe. Par contre,

la recherche de passages protégés,
de raccourcis, d'itinéraires hors circulation

est la base de la réussite d'un réseau

pour les deux roues. Seul un porteur de

projet motivé connaissant pratiquement
le vélo et parfaitement l'espace communal

et régional peut, à force de recherches,

d'expériences, de contacts divers,
arriver à concevoir et à réaliser des
voies qui seront effectivement utilisées

par les cyclistes.
Il y a fort à parier que le Service des

routes, prisonnier de ses routes cantonales,

et les communes, assaillies par leurs

propres problèmes de circulation, ne
sont pas à même de réaliser un réseau
attractif et cohérent. Cette tâche devrait
être confiée à un dynamique «délégué
au vélo» qui étudierait les mises à
l'enquête, les réfections de canalisations,
comme les projets de nouveaux carrefours,

et interviendrait à tout bout de

champ auprès de chacune des instances

pour obtenir la réalisation d'un tronçon
pour les deux roues. Il aurait constamment

à promouvoir la collaboration entre

l'Etat et les communes en monnayant
dans un suivi sans faille la construction
d'un réseau cohérent.
Ce responsable motivé est indispensable

pour que l'argent budgeté en faveur
d'itinéraires cyclables attractifs et sûrs

ne soient pas gaspillé.
Jacques Longchamp

Le tribut des deux-roues
(réd) En 1988,139 vélos et 509
vélomoteurs ont été impliqués dans des
accidents de la circulation dans le
canton de Vaud, au cours desquels
112 cyclistes et 390 cyclomotoristes
ont été blessés; 3 cyclistes et 10
cyclomotoristes y ont trouvé la mort.
Parmi les blessés, 86 vélos et vélomoteurs

confondus, étaient des enfants
de moins de 15 ans. Les conducteurs
de vélo représentent le 3,9% des blessés

et le 3,6% des tués dans les
accidents de la route. La part des conduc¬

teurs de cyclomoteurs est plus importante,

puisque cette catégorie représente

le 13,5% des blessés et le 12%
des tués par rapport au nombre total
des victimes. La police a estimé que,
dans 55,6% des cas pour les filles et
dans 63,1% des cas pour les garçons,
la responsabilité du ou de la cycliste
était engagée.

Source: Gendarmerie vaudoise, Accidents
de la circulation survenus dans le Canon
de Vaud, 1988.
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